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n°216 625 du 12 février 2019

dans l’affaire X / VII

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. MAFUTA LAMAN

Square Eugène Plasky 92/6

1030 BRUXELLES

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration,

chargé de la Simplification administrative, et désormais par la Ministre

des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 octobre 2018, par X, qui déclare être de nationalité

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de

plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 11 septembre 2018.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 octobre 2018 avec la

référence 79792.

Vu la note d’observation et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 décembre 2018 convoquant les parties à l’audience du

17 janvier 2019.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre.

Entendu, en leurs observations, Me G. MAFUTA LAMAN, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me K. de HAES loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

X
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1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le 23 mars 2018, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de
membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de partenaire non marié d’une
ressortissante belge.

1.2. Le 11 septembre 2018, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour

de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, à son égard, décision qui lui a été

notifiée, le 13 septembre 2018. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée

comme suit :

« l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen [de] l’Union ;

Le 23.03.2018, l’intéressée a introduit une demande de droit au séjour en qualité de partenaire de

Madame [X.], sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers. A l’appui de sa demande, il a produit les documents

suivants : ….[sic]

La demande de l’intéressé est introduite via une annexe 19ter en qualité d’autre membre de la famille –

partenaire dans le cadre d’une relation durable. Cependant, l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980 stipule

que « sont considérés comme autres membres de la famille d’un citoyen de l’Union … les membres de

la famille, non visés à l’article 40bis §2 qui, dans le pays de provenance, sont à charge ou font partie du

ménage du citoyen de l’Union. » Madame [X.] étant belge et les intéressés ayant souscrit une

cohabitation légale, l’intéressé peut bénéficier des dispositions de l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980,

il n’entre donc pas dans le champ d’application de l’article 47/1, 2° de la Loi du 15/12/1980.

Les partenaires n’ayant pas d’enfant en commun ou n’ayant pas apporté la preuve qu’ils cohabitaient

ensemble depuis au moins un an, ils devaient établir de façon probante et valable qu’ils se

connaissaient depuis au moins 2 ans en apportant la preuve qu’ils entretenaient des contacts réguliers

par téléphone ou par courrier (ordinaire ou électronique) et qu’ils s’étaient rencontrés au moins trois fois

avant l’introduction de la demande de séjour et que ces rencontres comportaient au total 45 jours ou

davantage. Or, les documents produits n’établissent pas de manière probante la relation stable et

durable des partenaires au sens de l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980.

En effet, les photographies ne précisent pas que le couple se connait depuis au moins 2 ans par rapport

à la demande. Ces photographies déterminent tout au plus que les intéressés se connaissent.

La lettre de l’hôpital date du 02/02/2018, ce document ne permet pas de déterminer que le couple se

connait depuis au moins 2 ans par rapport à la demande.

Les lettres manuscrites n’ont qu’une valeur déclarative et ne peuvent être prises en considération que si

elles sont accompagnées d’éléments probants permettant d’établir que les intéressés se connaissaient

depuis deux années auparavant.

En ce qui concerne les échanges de messages, l’identité de l’expéditeur ainsi que du destinataire sont

ignorées. Ces documents ne peuvent donc être pris en considération.

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc

refusée.

2. Exposé du moyen d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et du

principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant

connaissance de tous les éléments de la cause, ainsi que de l’erreur manifeste

d’appréciation.

2.2.1. Dans ce qui peut être tenu pour une première branche, rappelant la portée de

l’obligation de motivation formelle, elle fait valoir que « la décision attaquée présente une
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motivation totalement incomplète au regard des motifs pouvant justifier une décision

interdisant de faire le regroupement familial ; Qu’elle porte par conséquent atteinte à la

motivation formelle des actes administratifs ».

2.2.2. Dans ce qui peut être tenu pour une deuxième branche, après un rappel théorique

des exigences découlant de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des

droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), elle fait valoir que

« Il n’est pas exagéré de dire que le requérant a établi dans notre pays une vie privée au

sens de l’article 8 de la CEDH […] Ne pas accorder un séjour au requérant alors qu’il vit

avec une ressortissante belge, équivaudrait à contraindre indirectement le requérant à

quitter la Belgique pour se rendre dans son pays d’origine, le Cameroun, ceci aurait pour

effet de rompre son cadre habituel d’existence harmonieusement développé dans notre

pays depuis son arrivée. Et ceci va inévitablement causer une rupture familiale et

relationnelle avec sa partenaire. Il en résulterait une ingérence négative dans le droit au

respect de la vie privée protégé par l’article 8 de la CEDH. En l’espèce, cette ingérence

portée à la vie privée [du] requérant ne serait pas proportionnée. En effet, non seulement

en raison des raisons ci-dessus avancées, mais aussi en raison de l’absence de risque de

par sa présence pour notre ordre public ou notre sécurité nationale, cette ingérence serait

difficilement justifiable par un « besoin social impérieux ». Qu’il ressort de la mise en

balance des intérêts en présence que l’état belge est tenu à une obligation positive pour

permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale […] Qu’il revient à

l’autorité de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir

connaissance ; Qu’en l’espèce, la décision attaquée « entraîne une entrave à la vie privée

du requérant, son éloignement indirect de sa partenaire du fait de cette décision

entraînant de facto une rupture dans les relations constantes qu’ils entretiennent

ensemble sur le territoire belge. Que la partie adverse s’est abstenue de procéder

effectivement à une mise en balance des intérêts en cause et de prendre en considération

les divers éléments attestant de la durée de la relation du requérant avec [sa partenaire],

qui était même tombée enceinte ; Qu’il y a lieu de considérer que cette mesure constitue

une ingérence de l’autorité publique à sa vie privée et familiale ; Que bien qu’une telle

ingérence soit admise dans certaines circonstances, il incombait à la partie adverse de

montrer qu’elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité

de l’atteinte ; Que cette motivation ne contient aucun autre développement de nature à

démontrer que la partie adverse a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but

visé et la gravité de l’atteinte au droit du requérant au respect de la vie privée et familiale

protégé par l’article 8 de la CEDH ; Que la partie adverse s’est délibérément abstenue de

procéder à un examen approfond[i] de la situation du requérant en vue de s’assurer la

proportionnalité entre le but visé par l’acte attaqué et la gravité de l’atteinte portée à sa vie

privée ; Que cette décision porte atteinte à un droit fondamental protégé par l’article 8

CEDH dans la mesure où elle refuse le droit de séjour au requérant le forçant

indirectement à rester sans séjour et par conséquent à quitter le Royaume entraînant

ainsi une séparation avec sa partenaire belge […] De ce qui précède les éléments de droit

et de fait sont totalement incomplet ; Il en résulte que la mesure prise par la partie

adverse est disproportionnée ; En tout état de cause, cette motivation n’est pas sérieuse.

Dans la mesure où la violation des droits fondamentaux, en l’occurrence l’article 8 de la

CEDH, a été démontrée tout le long de cette analyse […]».

3. Discussion.
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3.1.1. Sur la première branche du moyen, l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980,

auquel renvoie l’article 40ter de la même loi, prévoit, en son deuxième paragraphe, que :

« Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union :

[…]

2° le partenaire auquel le citoyen de l'Union est lié par un partenariat enregistré

conformément à une loi, et qui l'accompagne ou le rejoint.

Les partenaires doivent répondre aux conditions suivantes:

a) prouver qu'ils entretiennent une relation de partenariat durable et stable dûment

établie.

Le caractère durable et stable de cette relation est démontré:

– si les partenaires prouvent qu'ils ont cohabité en Belgique ou dans un autre pays de

manière ininterrompue pendant au moins un an avant la demande;

– ou bien si les partenaires prouvent qu'ils se connaissent depuis au moins deux ans

précédant la demande et qu'ils fournissent la preuve qu'ils ont entretenu des contacts

réguliers par téléphone, par courrier ordinaire ou électronique, et qu'ils se sont rencontrés

trois fois durant les deux années précédant la demande et que ces rencontres

comportent au total 45 jours ou davantage;

– ou bien si les partenaires ont un enfant commun.

[…] ».

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une

erreur manifeste d’appréciation.

3.1.2. Sur la première branche du moyen, une simple lecture de la motivation de l’acte

attaqué suffit à constater que l’affirmation de la partie requérante manque en fait.

3.2. Sur la deuxième branche du moyen, dans un arrêt n° 121/2013 du 26 septembre

2013, concernant les recours en annulation partielle de la loi du 8 juillet 2011 modifiant la

loi du 15 décembre 1980 en ce qui concerne les conditions dont est assorti le

regroupement familial, la Cour constitutionnelle a considéré que « L’article 8 de la

Convention européenne des droits de l’homme ne reconnaît pas le droit d’un étranger à

séjourner dans un pays déterminé. La Cour européenne des droits de l’homme [Cour

EDH] a jugé à maintes reprises que « d’après un principe de droit international bien établi

les Etats ont le droit, sans préjudice des engagements découlant pour eux de traités, de

contrôler l’entrée des non-nationaux sur leur sol » (CEDH, Abdulaziz, Cabales et

Balkandali c. Royaume-Uni, 28 mai 1985, § 67; Boujlifa c. France, 21 octobre 1997, § 42;

Üner c. Pays-Bas, 18 octobre 2006, § 54; Darren Omoregie e.a. c. Royaume-Uni, 31

octobre 2008, § 54). Plus particulièrement, cet article n’implique pas l’obligation pour un

Etat d’autoriser le regroupement familial sur son territoire. En effet, la Cour EDH a précisé

que « l’article 8 ne saurait s’interpréter comme comportant pour un Etat contractant
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l’obligation générale de respecter le choix, par des couples mariés, de leur domicile

commun et d’accepter l’installation de conjoints non nationaux dans le pays » (CEDH,

Abdulaziz, Cabales et Balkandali, précité, § 68; Darren Omoregie e.a., précité, § 57; 29

juillet 2010, Mengesha Kimfe c. Suisse, § 61; 6 novembre 2012, Hode et Abdi c.

Royaume-Uni, § 43). La Cour a souligné également que « la situation au regard du droit

des étrangers, lorsqu’il ne s’agit pas par exemple du statut de réfugié, implique une part

de choix en ce qu’elle est souvent celle d’une personne qui a choisi de vivre dans un pays

dont elle n’a pas la nationalité » (CEDH, 27 septembre 2011, Bah c. Royaume-Uni, § 45)

L’impossibilité de pouvoir vivre avec les membres de sa famille peut néanmoins constituer

une ingérence dans le droit à la protection de la vie familiale, garanti par l’article 22 de la

Constitution et par l’article 8 de la CEDH. Pour se conformer à ces dispositions, une telle

ingérence doit être prévue par une disposition législative suffisamment précise, répondre

à un besoin social impérieux et être proportionnée au but légitime qui est poursuivi »

(Cour Const., arrêt n°121/2013, du 26 septembre 2013, B.6.6. et B.6.7.).

Par ailleurs, dans un arrêt n°43/2015, rendu le 26 mars 2015 et publié au Moniteur belge

le 21 mai 2015, répondant à une question préjudicielle relative à l’article 40bis, § 2, 2°, de

la loi du 15 décembre 1980, tel que remplacé par l’article 8 de la loi du 8 juillet 2011, la

Cour constitutionnelle a considéré que « La disposition en cause n’a par conséquent pas

d’effets qui soient disproportionnés par rapport à l’objectif poursuivi et elle est compatible

avec les articles 10 et 11 de la Constitution. La lecture combinée de ces dispositions

constitutionnelles et de l’article 8 de la [Cour EDH] ne conduit pas à une autre conclusion.

En effet, cette disposition conventionnelle internationale ne comporte aucune obligation

générale d’accorder un droit de séjour à une personne étrangère qui fait une déclaration

de cohabitation légale avec une personne de nationalité belge (cf. CEDH, 28 mai 1985,

Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. Royaume Uni, § 68) » (B.13. et B.14.).

Au vu de cette interprétation, le Conseil estime que l’article 8 de la CEDH n’est pas violé

en l’espèce. En effet, il appartenait à la partie requérante d’établir sa qualité de membre

de la famille, au sens de l’article 40bis, § 2, alinéa 1, 2°, de la loi du 15 décembre 1980.

L’exigence posée quant à la preuve du caractère durable et stable de la relation de

partenariat invoquée, n’apparaît pas disproportionnée.

Au demeurant, le Conseil d’Etat a jugé que « Procédant à une mise en balance des

intérêts en présence dans le cadre d’une demande de regroupement familial, le

législateur a considéré que le bénéfice d’une autorisation de séjour, pour certains

membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être accordé que si certaines exigences

étaient satisfaites […]. Si l’article 8 de la [CEDH] prévaut sur les dispositions de la loi du

15 décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l’application de normes, tel l’article 40ter, qui

lui sont conformes et assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la mise en

oeuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de l’étranger en Belgique. Dès lors,

l’arrêt attaqué viole l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et méconnaît la portée de

l’article 8 de la [CEDH] en considérant que cette dernière disposition impose à l’autorité

administrative de procéder à une mise en balance des intérêts en présence, à laquelle le

législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger de remplir les conditions légales

prévues pour bénéficier du regroupement familial » (CE, arrêt n° 231.772 du 26 juin

2015).

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches.

4. Débats succincts.
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4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer

sur la demande de suspension, à laquelle n’avait, en tout état de cause, pas intérêt, au

vu de l’article 39/79 de la loi du 15 décembre 1980.

5. Dépens.

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la

partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La requête en annulation est rejetée.

Article 2.

Les dépens, liquidés à la somme de cent-quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de

la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze février deux mille dix-neuf

par :

Mme N. RENIERS, présidente de chambre,

Mme L. VANDERHEYDE, Greffier assumé.

Le greffier, La présidente,

L. VANDERHEYDE N. RENIERS


